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PJ n°15 au RC 

 
CERTIFICAT DE VISITE(1)  

 
 

Objet : Prestations de nettoyage des locaux et des vitreries des organismes rattachés au 
Groupement de soutien commissariat Île-de-France- pôle de Paris Ecole Militaire et 
du Pôle Arcueil Vanves Paris (lot n°1). 

 
En application de l’article 3.3.3 du règlement de la consultation n° DAF_2024_001089, 

je soussigné(e)(2) __________________________________ représentant le bénéficiaire, 

certifie que M. ___________________________________ représentant 

la société __________________________________________________ 

a effectué la visite des sites et constaté et vérifié l’étendue des prestations à réaliser. 
 
 
VISITES OBLIGATOIRES DE CHAQUE SITE 
Les signatures doivent être apposées pour chaque site visité. 
 

Site 
Date et Signature 
du représentant 

de la société 

Date et signature 
du représentant 

du bénéficiaire désigné 

Fort Neuf de Vincennes  
Cours des Maréchaux 75012 Paris   

Antenne du Pôle Vincennes au Fort 
de l’Est 
2,4,6 chemin du Fort 93200 SAINT-
DENIS 

  

Service Historique de la défense 
(SHD) 
Château de Vincennes Avenue de 
Paris 94300 VINCENNES 

  

Groupement de la Légion Etrangère 
(GRLE) – Fort de Nogent 
 

Fort de Nogent Boulevard du 25 
aout 1944 -94120 FONTENAY-SOUS-
BOIS 
 

  

                                                           
(1) Ce certificat devra être joint à l’offre du soumissionnaire. 
(2) Nom du représentant désigné. 
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DSIN dans l'HIA BEGIN 
HIA BEGIN 69 Avenue de Paris 
94160 SAINT MANDE 

  

CIRFA de Saint-Denis 
 
3 Bis rue Danièle Casanova 93200 
SAINT-DENIS 

  

Fort du Kremlin Bicêtre 
 
21 avenue Charles Gides 94270 LE 
KREMLIN BICETRE 

  

Fort de Vanves  
 
27 Boulevard de Stalingrad, 92240 
MALAKOFF 

  

CIRFA DE VINCENNES 
37 rue Céline ROBERT 
94300 VINCENNES 

  

 
 

…/... 
 
 

OBSERVATIONS ÉVENTUELLES : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
REMARQUES IMPORTANTES : 
Les candidats doivent faire obligatoirement l’objet d’une égalité de traitement. En 
conséquence, le bénéficiaire doit désigner un correspondant unique et son suppléant pour : 
- faire visiter les sites aux candidats potentiels ; 
- donner les mêmes renseignements à caractère technique à chaque candidat, en se référant 

uniquement au cahier des clauses particulières. 

Un représentant désigné accompagne le correspondant unique désigné lors de la visite de 
son site par le candidat. Ce dernier a préalablement pris connaissance du RC et CCP. 


